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RÈGLEMENT NUMÉRO 009-2018 
 

DÉCRÉTANT L’ACQUISITION D’UN CAMION À CHARGEMENT FRONTAL,  
L’AFFECTATION DE LA SOMME DE 96 703.94 $ PROVENANT DU SOLDE DISPONIBLE DU 
RÈGLEMENT 004-2016 ET AUTORISANT UN EMPRUNT D’UN MONTANT DE 278 296.06 $ 

    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PROCÉDURE DATE NUMÉRO  
   
Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2018-06-13 513-06-2018 
Adoption du règlement 2018-08-16 517-08-2018 
Avis public de la procédure d’enregistrement 2018-08-22  
Approbation du Ministre des Affaires Municipales 2018-11-14  
Avis public d’entrée en vigueur 2018-11-19  
Amendé par résolution   
Abrogé par le règlement   

 














